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• Toate subiectele sunt obligatorii. Se acordă 10 puncte din oficiu. 
• Timpul efectiv de lucru este de 4 ore. 
 
SUBIECTUL I (30 de puncte) 
 

La phrase conditionnelle.   (60 à 70 lignes
*) 

 
(propositions de condition introduites par la conjonction si: valeurs, mode et temps du verbe; si 
suivi d’une forme verbale en  - r -; propositions de condition introduites par une autre conjonction 
que si – mode du verbe; d’autres moyens d’exprimer la condition; exemples)  
 
(contenu, rédaction – 25 p.; correction linguistique – 5 p.**)  
 
 
SUBIECTUL al II-lea (30 de puncte) 
 

Ionesco et l’anti-théâtre     (60 à 70 lignes 
*
) 

 
(personnages et action – sujets de subversion; la décomposition du langage; la prolifération des 
objets et l’écrasement du sujet; la vision onirique et la dénonciation métaphysique et sociale) 
 
(Contenu - 15 p.; Rédaction - 15 p.: respect de la consigne – 1 p.; plan d’idées – 3 p.; précision du 
vocabulaire – 3 p.; cohérence, argumentation – 3 p.; correction linguistique – 5 p. **) 
 
 
SUBIECTUL al III-lea (30 de puncte) 
 
En tenant compte de l’âge et du niveau de vos élèves (au choix : faux-débutants, moyens, 
avancés), construisez une séquence didactique pour l’enseignement - apprentissage d’un fait de 
langue de votre choix. Vous proposerez des exemples pertinents et 5 exercices appropriés, en 
respectant la succession logique des étapes d’apprentissage (identification – découverte des 
formes / des structures spécifiques; exploitation et réemploi en contextes communicatifs; 
évaluation des acquis). 
 
(contenu, rédaction – 25 p.; correction linguistique – 5 p.**) 
___________________________________ 
*± 10% ; ** 5 points sont accordés pour la correction linguistique (grammaire, lexique, orthographe) 

 

 

 

 


